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(54)  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauffage. 

@  La  présente  invention  concerne  un  méca- 
nisme  de  régulation  de  fluide  de  chauffage. 

Le  mécanisme  de  régulation  de  fluide  de 
chauffage  comprend  un  corps  (9)  et  un  fourreau 
(10),  le  corps  (9)  étant  muni  d'une  tubulure  de 
sortie  (11)  et  d'une  tubulure  (12)  de  montage  du 
fourreau  (10).  Les  tubulures  (11,  12)  de  sortie  et 
de  montage  du  fourreau  (1  0)  sont  coaxiales. 

Application  à  un  radiateur  de  type  tubulaire 
formé  d'au  moins  deux  tubes  (20,  21)  sensible- 
ment  parallèles  reliés  entres  eux  par  plusieurs 
profilés  (5,  6)  formant  tubes  aptes  à  assurer  la 
circulation  du  fluide  de  chauffage  pour  réaliser 
une  installation  de  chauffage. 
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La  présente  invention  concerne  un  mécanisme 
de  régulation  de  fluide  de  chauffage. 

Elle  se  rapporte  plus  particulièrement  à  un  méca- 
nisme  de  régulation  de  fluide  de  chauffage  compre- 
nant  un  corps  et  un  fourreau,  le  corps  étant  muni 
d'une  tubulure  de  sortie  et  d'une  tubulure  de  montage 
du  fourreau.  Le  fourreau  est  de  forme  sensiblement 
cylindrique,  fermé  par  un  presse-étoupe. 

Un  porte-clapet  coaxial  au  fourreau,  muni  à  une 
de  ses  extrémités  d'un  clapet  obturateur  et  d'un  res- 
sort  de  rappel  concentrique  au  porte-clapet,  est  dis- 
posé  à  l'intérieur  du  fourreau. 

Les  mécanismes  de  régulation  de  fluide  de 
chauffage  (voir  FR-A2611849)  sont  particulièrement 
avantageux  pour  obtenir  les  puissances  de  chauffe 
désirées  des  radiateurs  pour  un  faible  débit  d'eau 
chaude. 

Toutefois  les  mécanismes  connus  ne  permettent 
pas  l'utilisation  de  certains  types  de  radiateurs 
comme  les  radiateurs  tubulaires.  Les  radiateurs  tabu- 
laires  sont  constitués  d'au  moins  deux  tubes  reliés 
entre  eux  par  des  profilés  creux  constituant  des  ca- 
nalisations.  Ces  radiateurs  sont  d'une  installation  fa- 
cile  et  immédiate.  Ils  présentent  une  palette  de  cou- 
leurs  importante  et  sont  d'une  parfaite  résistance  à  la 
corrosion  grâce  à  une  résine  époxy  polyester. 

L'invention  a  donc  pour  but  d'obtenir  un  nouveau 
mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauffage 
thermostatique  ou  manuel  qui  s'intègre  dans  les  ra- 
diateurs  de  types  tubulaires  et  qui  permet  d'obtenir 
les  puissances  de  chauffe  désirées  des  radiateurs  tu- 
bulaires  pour  un  faible  débit  d'eau  chaude. 

Acet  effet,  l'invention  a  pourobjetun  mécanisme 
de  régulation  de  fluide  de  chauffage  comprenant  un 
corps  et  un  fourreau,  le  corps  étant  muni  d'une  tubu- 
lure  de  sortie  et  d'une  tubulure  de  montage  du 
fourreau.  Le  fourreau  est  de  forme  sensiblement  cy- 
lindrique,  fermé  par  un  presse-étoupe. 

Un  porte-clapet  coaxial  au  fourreau,  muni  à  une 
de  ses  extrémités  d'un  clapet  obturateur  avec  un  res- 
sort  de  rappel  concentrique  au  porte-clapet,  est  dis- 
posé  à  l'intérieur  du  fourreau. 

L'invention  se  caractérise  en  ce  que  les  tubulures 
de  sortie  et  de  montage  du  fourreau  sont  coaxiales. 

La  sortie  du  fluide  de  chauffage  est  ménagée 
dans  le  corps. 

Le  mécanisme  de  régulation  suivant  l'invention 
comprend  un  orifice  d'entrée  du  fluide  de  chauffage 
dans  la  partie  externe  du  corps  située  en  amont  du 
clapet. 

L'invention  a  encore  pourobjet  une  installation  de 
chauffage  constituant  une  application  d'un  tel  méca- 
nisme  de  régulation. 

Cette  installation  du  type  comprenant  un  radia- 
teur  et  un  dispositif  de  régulation  de  fluide  dans  le  ra- 
diateur.par  action  manuelle  ou  thermostatique,  est 
caractérisée  en  ce  que  le  radiateur  étant  constitué 
d'au  moins  deux  tubes  reliés  entre  eux  par  des  profi- 

lés  creux  constituant  des  canalisations,  l'entrée  du 
fluide  se  situant  à  la  partie  inférieure  du  radiateur,  le 
mécanisme  de  régulation  du  fluide  est  intégré  dans  la 
partie  supérieure  du  radiateur. 

5  L'invention  est  exposée  ci-après,  à  l'aide  de  des- 
sins  annexés,  représentant  seulement  deux  variantes 
de  réalisation  de  l'invention. 

-  La  Fig.  1  représente  en  coupe  une  installation 
de  chauffage  comportant  un  mécanisme  de  régu- 

10  lation  conforme  à  l'invention. 
-  La  Fig.  2  est  une  vue  prise  en  coupe  d'une  car- 
touche  thermostatique. 
L'installation  de  chauffage  représentée 

comprend  un  radiateur  tubulaire  2  et  un  dispositif  de 
15  régulation  de  fluide  par  action  manuelle  ou  thermos- 

tatique.  Le  dispositif  de  régulation  de  fluide  est  conte- 
nu  dans  le  radiateur  tubulaire  2. 

Le  radiateur  tubulaire  2  est  constitué  d'un  tube  in- 
férieur  20  relié  à  un  tube  supérieur  21  par  des  profilés 

20  creux  5,  6  constituant  des  canalisations.  Le  mécanis- 
me  de  régulation  du  fluide  est  logé  dans  le  tube  su- 
périeur  21  qui  comprend  à  chaque  extrémité  une  gar- 
niture  d'étanchéité  8  chacune  montée  dans  une  ba- 
gue  7  formant  un  moyen  de  réglage  de  la  dimension 

25  d'un  orifice  axial  du  tube  21  .  La  bague  7  extrême  est 
taraudée  et  présente  un  épaulement  sur  son  diamètre 
interne.  Les  profilés  creux  5,  6  débouchent  dans  l'es- 
pace  du  tube  supérieur  21  délimité  par  les  deux  ba- 
gues  7  formant  un  collecteur  tubulaire  supérieur  4. 

30  Le  tube  inférieur  20  est  fermé  à  chacune  de  ses 
extrémités  et  est  cloisonné  avant  l'une  de  ses  extré- 
mités  par  la  cloison  3  de  façon  à  former  un  collecteur 
inférieur  1  au  niveau  de  la  jonction  avec  les  profilés 
5,  6.  Le  collecteur  inférieur  présente  une  tubulure 

35  d'entrée  22,  la  partie  restante  du  tube  inférieur  20,  de 
l'autre  côté  de  la  cloison  3  présentant  une  tubulure  de 
sortie  33. 

L'installation  comprend  des  profilés  creux  for- 
mant  des  canalisation  entre  les  tubes  supérieur  21  et 

40  inférieur  20  dans  leurs  portions  respectives  ne  cons- 
tituant  pas  des  collecteurs. 

L'installation  de  chauffage  se  caractérise  en  ce 
que  le  radiateur  2,  par  une  cloison  étanche  3  dans  une 
extrémité  de  son  tube  inférieur20,  forme  un  collecteur 

45  tubulaire  inférieur  1,  au  moins  un  des  profilés  creux 
5,  6  constituant  des  canalisations  reliant  le  collecteur 
inférieur  1  à  un  collecteur  tubulaire  supérieur4  ména- 
gé  dans  l'extrémité  du  tube  supérieur  et  limité  par  le 
corps  du  mécanisme  de  régulation. 

50  Le  dispositif  de  régulation  de  fluide  se  compose 
d'un  corps  9,  d'un  fourreau  10,  d'un  presse-étoupe 
13,  d'un  clapet  obturateur  16,  d'un  ressort  de  rappel 
17  et  d'un  porte-clapet  18.  Le  porte-clapet  18  est 
muni,  à  une  de  ses  extrémités,  du  clapet  obturateur 

55  16.  Le  clapet  obturateur  1  6,  le  ressort  de  rappel  17  et 
le  porte-clapet  18  sont  d'axe  X-X  avec  le  tube  supé- 
rieur  21. 

Le  corps  9  est  muni  d'une  tubulure  de  sortie  11 
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et  d'une  tubulure  12  de  montage  du  fourreau  10.  Les 
tubulures  11  et  12  respectivement  de  sortie  et  de 
montage  du  fourreau  1  0  sont  coaxiales. 

Le  fourreau  1  0  est  de  forme  générale  cylindrique 
et  d'axe  X-X,  fermé  par  le  presse-étoupe  13. 

Le  fourreau  10  comprend  de  l'extérieur  vers  l'in- 
térieur  du  tube  supérieur  21  : 

-  un  six  pans  23, 
-  une  excroissance  circulaire  24, 
-  une  surface  cylindrique  filetée  25, 
-  un  prolongement  cylindrique  26  de  diamètre  in- 
férieur  à  la  surface  filetée  25. 
Le  fourreau  10  est  usiné  de  manière  interne  sui- 

vant  l'axe  X-X  par  trois  alésages  cylindriques  de  dia- 
mètre  décroissant  l'un  par  rapport  à  l'autre  en  se  di- 
rigeant  vers  l'intérieur  du  tube  supérieur21  ,  de  maniè- 
re  à  former  deux  épaulements.  Une  des  extrémités  du 
plus  grand  des  alésages  débouche  à  l'extérieur,  son 
autre  extrémité  débouche  dans  l'alésage  moyen,  il 
présente  sur  son  diamètre  intérieur,  après  une  partie 
lisse,  un  taraudage.  Le  plus  petit  des  alésages  cylin- 
driques  lisses  débouche  à  l'intérieur  du  mécanisme 
de  régulation  par  l'une  de  ses  extrémités,  son  autre 
extrémité  débouche  dans  l'alésage  moyen  lui  aussi 
cylindrique  lisse. 

Le  porte-clapet  18,  déforme  générale  cylindrique 
et  d'axe  X-X  présente  à  l'une  de  ses  extrémités  une 
collerette  27  servant  d'appui  au  ressort  1  7  et  dans  la- 
quelle  est  percé  un  trou  borgne  d'axe  X-X  destiné  à 
recevoir  la  tige  de  commande  28.  L'autre  extrémité  du 
porte-clapet  18  comprend  un  moyen  de  liaison  avec 
le  clapet  16. 

Le  presse-étoupe  13  comprend  une  tige  de 
commande  28,  munie  d'une  rondelle  d'arrêt  29,  une 
garniture  d'étanchéité  30  de  la  tige  de  commande  28 
et  une  coupelle  31  maintenant  en  place  la  garniture 
d'étanchéité  30.  La  tige  de  commande  28  vient  se  lo- 
ger  dans  le  trou  borgne  d'axe  X-X  percé  dans  le  porte- 
clapet  18. 

Le  ressort  de  rappel  17  du  mécanisme  de  régu- 
lation  de  fluide  de  chauffage,  concentrique  au  porte- 
clapet  18  est  disposé  à  l'intérieur  du  fourreau  10. 

L'intérieur  du  fourreau  10  est  usiné.  Il  présente  en 
se  déplaçant  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  du  tube  su- 
périeur  21  en  suivant  l'axe  X-X  : 

-  un  premier  alésage,  d'abord  lisse,  puis  taraudé  ; 
-  un  épaulement,  formant  le  fond  du  premier  alé- 
sage  ; 
-  un  perçage,  logeant  le  ressort  de  rappel  1  7  ;  le- 
dit  perçage  étant  de  diamètre  plus  petit  que  le 
premier  alésage  ; 
-  un  deuxième  alésage  de  diamètre  plus  petit  que 
le  perçage  ;  ledit  deuxième  alésage  se  prolonge 
jusqu'au  fond  du  fourreau  10. 
Le  corps  9  de  forme  générale  cylindrique  présen- 

te  sur  sa  face  externe  en  se  déplaçant  de  l'extérieur 
vers  l'intérieur  du  tube  supérieur  21  en  suivant  l'axe 
X-X: 

-  une  excroissance  circulaire  filetée, 
-  une  gorge, 
-  une  excroissance  hexagonale  lisse, 
-  une  gorge  contenant  une  des  garnitures  8, 

5  -  une  excroissance  circulaire  filetée, 
-  une  forme  cylindrique  lisse  de  plus  petit  diamè- 
tre  et  présentant  un  orifice  19, 
-  un  rétrécissement  du  diamètre, 
-  une  partie  lisse  de  diamètre  constant, 

10  -  un  élargissement  du  diamètre  comportant  une 
gorge  pour  loger  une  des  garniture  8. 
L'intérieur  du  corps  9  présente  en  se  déplaçant  de 

l'extérieur  vers  l'intérieur  du  tube  supérieur  21  en  sui- 
vant  l'axe  X-X  : 

15  -  un  premier  alésage  lisse  ; 
-  un  deuxième  alésage  d'abord  taraudé,  puis  lis- 
se,  cette  deuxième  portion  de  l'alésage  forme  la 
chambre  32  ; 
-  un  perçage  ;  ces  deux  alésages  et  le  perçage 

20  usinés  dans  le  corps  9  sont  coaxiaux  et  d'axe  X- 
X  ;  le  perçage  et  le  fond  du  deuxième  alésage  for- 
me  siège  pour  le  clapet  obturateur  16  ; 
-  un  deuxième  perçage  perpendiculaire  à  l'axe  X- 
X  d'ouverture  19  sur  le  diamètre  extérieur  du 

25  corps  9  débouche  dans  ledit  premier  perçage  ; 
les  deux  perçages  sont  à  l'amont  du  clapet  obtu- 
rateur  16  ; 
-  un  troisième  perçage  parallèle  à  l'axe  X-X  ; 
-  un  quatrième  perçage  14  formant  sortie  du  flui- 

30  de  chauffage,  d'axe  X-X  qui  présente  une  cham- 
bre  alésée  d'un  diamètre  plus  grand  que  ledit 
quatrième  perçage. 
Le  troisième  perçage  plus  profond  que  le  premier 

perçage  s'étend  jusqu'à  la  chambre  alésée  ; 
35  -  l'usinage  intérieur  du  corps  9  se  termine  par  un 

alésage  de  diamètre  supérieur  au  perçage  14. 
Ainsi,  les  deux  perçages  d'axe  X-X  ne  communi- 

quent  pas  directement  entre  eux. 
Le  mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 

40  fage  comprend  un  clapet  obturateur  16  venant  fermer 
un  orifice  d'écoulement  amont  34  et  comprend  éga- 
lement  un  orifice  d'écoulement  aval  35  du  fluide  de 
chauffage.  Lesdits  deux  orifices  34  et  35  sont  du 
même  côté  du  clapet  obturateur  16. 

45  La  Fig.  2  représente  une  cartouche  thermostati- 
que  en  variante  de  la  cartouche  thermostatique  re- 
présentée  montée  dans  un  radiateur  tubulaire  1  à  la 
Fig.  1,  les  éléments  de  la  cartouche  thermostatique 
étant  repérés  par  les  mêmes  références  numériques 

50  que  celles  désignant  les  éléments  correspondants  de 
la  cartouche  thermostatique  de  la  Fig.  1  ,  le  radiateur 
1  étant  représenté  en  ligne  fantôme. 

La  cartouche  thermostatique  de  la  Fig.  2  diffère 
de  celle  représentée  à  la  Fig.  1  en  ce  qu'un  manchon 

55  femelle  36  est  vissé  à  l'extrémité  du  corps  9  suivant 
l'axe  X-X,  un  volant  de  réglage  48  étant  vissé  suivant 
l'axe  X-X  à  l'autre  extrémité  du  corps  9. 

Le  manchon  femelle  36  est  une  pièce  de  révolu- 
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tion  creuse. 
En  suivant  la  longueur  du  manchon  36,  la  surface 

interne  se  présente  sous  la  forme  : 
-  d'un  alésage  40, 
-  d'un  perçage  taraudé  39  de  diamètre  plus  petit 
que  l'alésage  40, 
-  d'un  rétrécissement  tronconique  41, 
-  d'un  perçage  formant  la  sortie  14  du  fluide  de 
chauffage. 
La  surface  externe  se  présente  sous  la  forme 
-  d'un  cylindre  de  diamètre  constant  42, 
-  d'un  rétrécissement  tronconique  43  parallèle  au 
rétrécissement  41  , 
-  de  six  pans  44  permettant  une  prise  pour  le  vis- 
sage  du  manchon  36, 
-  d'une  surface  de  révolution  45  de  diamètre 
constant,  puis 
-  d'un  évasement  d'extrémité  dans  lequel  est  pra- 
tiquée  une  gorge  47  permettant  le  logement 
d'une  garniture  8. 
Le  cylindre  42  du  manchon  36  présente  un  per- 

çage  radial  permettant  l'entrée  du  fluide  dans  la  car- 
touche  thermostatique. 

Le  corps  9  diffère  de  celui  représenté  à  la  Fig.  1 
en  ce  qu'après  l'excroissance  circulaire,  la  forme  cy- 
lindrique  de  plus  petit  diamètre  présentant  un  orifice 
19  est  filetée  et  le  corps  9  se  termine  en  présentant 
une  extrémité  plate.  Ladite  forme  cylindrique  présen- 
te  au  moins  un  méplat.  Dans  sa  partie  interne,  le 
corps  9  présente  dans  le  fond  du  deuxième  alésage, 
une  excroissance  38  annulaire  percée  d'axe  X-X  for- 
mant  le  siège  du  clapet. 

Le  porte-clapet  18  diffère  de  celui  représenté  à  la 
Fig.  1  en  ce  qu'il  comporte  une  gorge  destinée  à  re- 
cevoir  une  garniture  37,  assurant  l'étanchéité  vers 
l'extérieur,  dans  le  cas  du  démontage  du  presse-étou- 
pe  13. 

La  circulation  du  fluide  dans  l'installation  repré- 
sentée  à  la  Fig.  1  ,  du  type  comprenant  un  radiateur  et 
un  dispositif  de  régulation  de  fluide  dans  le  radiateur 
par  action  manuelle  ou  thermostatique,  s'effectue  de 
la  manière  suivante  : 

-  entrée  par  la  tubulure  d'entrée  22  disposée  sur 
le  collecteur  tubulaire  inférieur  1, 
-  remplissage  du  collecteur  tubulaire  inférieur  1, 
-  écoulement  de  manière  ascendante  dans  les 
profilés  creux  5  et  6  constituant  canalisations, 
-  entrée  dans  le  collecteur  tubulaire  supérieur  4, 
-  remplissage  du  collecteur  tubulaire  supérieur  4, 
-  traversée  du  mécanisme  de  régulation,  par  l'en- 
trée  dans  l'orifice  19,  l'ouverture  du  clapet  obtu- 
rateur  16  permet  le  réglage  du  débit  de  fluide  et 
le  remplissage  de  la  chambre  32, 
-  écoulement  du  fluide  depuis  la  chambre  32 
dans  le  perçage  parallèle  à  l'axe  X-X,  passage  du 
fluide  dans  le  perçage  14, 
-  sortie  du  fluide  dans  la  partie  du  tube  supérieur 
21  ne  formant  pas  collecteur, 

-  sortie  du  tube  supérieur  21  dans  des  profilés, 
-  arrivée  dans  le  tube  inférieur  20  dans  la  partie 
ne  formant  pas  collecteur, 
-  sortie  par  la  tubulure  de  sortie  33  installée  sur 

5  le  tube  inférieur  20. 
Le  mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 

fage  avec  sortie  14  du  fluide  de  chauffage,  en  aval  du 
clapet  16,  permet  la  régulation  du  fluide  dans  l'instal- 
lation  par  action  manuelle  ou  thermostatique.  Pour 

10  cela  l'extrémité  du  mécanisme  tournée  vers  l'exté- 
rieur  du  tube  21  est  interchangeable. 

Ledit  mécanisme  de  régulation  de  fluide  de 
chauffage  se  caractérise  en  ce  que  l'orifice  de  sortie 
14  du  fluide  de  chauffage  est  sensiblement  perpen- 

15  diculaire  à  l'orifice  d'entrée  19,  ce  dernier  étant  radial 
par  rapport  au  corps  9. 

Revendications 
20 

1.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 
fage  comprenant  une  cartouche  thermostatique  for- 
mée  par  au  moins  un  corps  (9)  et  un  fourreau  (1  0),  la- 
dite  cartouche  thermostatique  étant  munie  d'une  tu- 

25  bulure  de  sortie  (11),  caractérisé  en  ce  que  la  tubulure 
(11)  de  sortie,  le  corps  (9)  et  le  fourreau  (10)  sont  sen- 
siblement  coaxiaux. 

2.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 
fage  selon  la  revendication  1,  le  fourreau  (10)  étant 

30  de  forme  sensiblement  cylindrique  et  d'axe  X-X,  fer- 
mé  par  un  presse-étoupe  (13),  caractérisé  en  ce  que 
la  sortie  (14)  du  fluide  chauffage  est  ménagée  dans 
le  corps  (9). 

3.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 
35  fage  selon  la  revendication  1  ou  2,  un  porte  clapet 

(1  8)  d'axe  X-X,  muni  à  une  de  ses  extrémités  d'un  cla- 
pet  obturateur  (16)  et  un  ressort  de  rappel  (17) 
concentrique  au  porte-clapet  (1  8)  étant  disposé  à  l'in- 
térieur  du  fourreau  (10),  caractérisé  en  ce  que  ledit 

40  mécanisme  de  régulation  comprend  un  orifice  d'en- 
trée  (19)  du  fluide  de  chauffage  dans  la  partie  exter- 
ne  du  corps  (9)  et  en  amont  du  clapet  (16). 

4.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 
fage  selon  l'une  des  revendications  précédentes,  ca- 

45  ractérisé  en  ce  que  le  corps  (9)  comprend  une  forme 
cylindrique  présentant  au  moins  un  méplat. 

5.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 
fage  selon  la  revendication  1,  2,  3  ou  4,  ledit  méca- 
nisme  étant  commandé  par  action  manuelle  ou  ther- 

50  mostatique,  caractérisé  en  ce  que  la  sortie  (14)  du 
fluide  de  chauffage  est  en  aval  du  clapet  (16). 

6.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 
fage  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  caractérisé 
en  ce  que  l'orifice  de  sortie  (14)  du  fluide  de  chauf- 

55  fage  est  sensiblement  perpendiculaire  à  l'orifice  d'en- 
trée  (19)  ce  dernier  étant  radial  par  rapport  au  corps 
(9). 

7.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 

4 
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fage  selon  l'une  des  revendications  précédentes 
comprenant  au  moins  un  clapet  obturateur  (16)  ve- 
nant  fermer  un  orifice  d'écoulement  amont  (34)  et 
comprenant  un  orifice  d'écoulement  aval  (35)  du  flui- 
de  de  chauffage,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  ori- 
fices  (34,  35)  sont  du  même  côté  du  clapet  obturateur 
(16). 

8.  -  Mécanisme  de  régulation  selon  l'une  des  re- 
vendications  3  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  porte-cla- 
pet  (18)  comporte  une  gorge  apte  à  recevoir  une  gar- 
niture  (37). 

9.  -  Installation  de  chauffage  comprenant  au 
moins  un  radiateur  (2)  et  un  mécanisme  de  régulation 
de  fluide  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  8,  ledit  mécanisme  étant  commandé  par  action 
manuelle  ou  thermostatique  et  étant  fixé  dans  le  ra- 
diateur  (2),  caractérisée  en  ce  que  le  radiateur  (2) 
étant  constitué  d'au  moins  deux  tubes  reliés  entre  eux 
par  des  profilés  creux  (5,  6)  constituant  des  canalisa- 
tions,  l'entrée  du  fluide  se  situant  à  la  partie  inférieure 
du  radiateur  (2),  le  mécanisme  de  régulation  du  fluide 
est  intégré  dans  la  partie  supérieure  du  radiateur  (2). 

10.  -  Installation  de  chauffage  selon  la  revendica- 
tion  9,  caractérisée  en  ce  que  le  radiateur  (2)  par  une 
cloison  étanche  (3)  dans  une  extrémité  de  son  tube  in- 
férieur  forme  un  collecteur  tubulaire  inférieur  (1),  au 
moins  un  des  profilés  creux  (5,  6)  constituant  des  ca- 
nalisations  reliant  le  collecteur  inférieur  (1)  à  un  col- 
lecteur  tubulaire  supérieur  (4)  ménagé  dans  l'extrémi- 
té  du  tube  supérieur  (21)  et  limité  par  le  corps  (9)  du 
mécanisme  de  régulation. 

11.  -  Installation  de  chauffage  selon  la  revendica- 
tion  9  ou  10,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au 
moins  une  garniture  d'étanchéité  (8)  et  un  moyen  de 
réglage  (7)  de  la  dimension  de  l'orifice  des  extrémités 
du  collecteur  tubulaire  supérieur  (4)  fermées  par  le 
corps  (9). 

12.  -  Installation  de  chauffage  selon  la  revendica- 
tion  9,  10  ou  11  caractérisée  en  ce  que  le  fluide  par- 
court  le  trajet  suivant  : 

-  entrée  par  une  tubulure  d'entrée  (22)  disposée 
sur  le  collecteur  tubulaire  inférieur  (1), 
-  écoulement  de  manière  ascendante  dans  au 
moins  un  des  profilés  creux  (5,  6)  constituant  des 
canalisations, 
-  remplissage  du  collecteur  tubulaire  supérieur 
(4), 
-  traversée  du  mécanisme  de  régulation  selon 
l'une  des  revendication  1  à  6, 
-  sortie  du  tube  supérieur  (21)  dans  des  profilés, 
-  arrivée  dans  le  tube  inférieur  (20), 
-  sortie  par  la  tubulure  de  sortie  (33)  installée  sur 
le  tube  inférieur  (20). 
13.  -  Mécanisme  de  régulation  de  fluide  de  chauf- 

fage  comprenant  au  moins  un  corps  (9)  et  un  fourreau 
(10)  ,  le  corps  (9)  étant  muni  d'une  tubulure  de  sortie 
(11)  et  d'une  tubulure  (12)  de  montage  du  fourreau 
(10),  ledit  fourreau  (10)  étant  de  forme  sensiblement 

cylindrique  et  d'axe  X-X,  fermé  par  un  presse-étoupe 
(1  3),  caractérisé  en  ce  qu'étant  conforme  à  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  8,  le  mécanisme  est 
appliqué  à  un  radiateur  de  type  tubulaire  formé  d'au 

5  moins  deux  tubes  (20,  21  )  sensiblement  parallèles  re- 
liés  entres  eux  par  plusieurs  profilés  (5,  6)  formant  tu- 
bes  aptes  à  assurer  la  circulation  du  fluide  de  chauf- 
fage. 
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